
A D D I T I O
A U  Mémoire des fieurs V IL L A IN . &  G U E R IN

C O N T R E ,

Le f ieur GASCOING DE VILLECOURT..

CETTE addition de Mémoire tend’à établir, 
1 °  que L’Ordonnance des Eaux &  Forêts; 

 ne: doit entrer en’ rien ni pour rien dans le  
j u g e m e n t  du procès d’entre les Parties.

2°. En quoi. &  comment, le fieur. Villain a  furpayé  
le fieur Gafcoing..

P  R  E M I  E R

V illa in ne doit pas être jugé d ’après l 'Ordonnance

Nous ayons cité dans notre M ém oire, page 3 5 ,, 
lig n e  2 5  l’avis de M . Sim on, Avocat Général au 
Siège de la Table de Marbre de Dijon ; à fon fenti- 
ment nous joignons l’avis de DuchaufFour &  celui de 
M e. Jouffe , fi verfé dans les ufages, &  qui dans fon 
nouveau Commentaire fur l’art. 1 du tit. 26 de l'Or- 
donnance des Eaux & Forets, page 32 1-, nous dit: 

■A l'égard de l'affiette ?martelage à  recollement,ainf i
A



±
que Ut réferve des pieds-corniers, arbres de lijîere & de 
paroi, les particuliers ne fon t point ajfujetns aux for
malités prefcrites en cet article, qui ne font établies que. 
pour les bois du R oi & pour ceux des Communautés.

Le même Auteur ayant copié fort exa&ement le 
Di&ionnaire alphabétique des Eaux 6c Forêts au mot 
contravention , &  l’ayant adapté au % article du même 
titre , nous dit que (’Ordonnance n a lieu fur les bois 
des particuliers qu’en cas de contravention, &  dé- 
iignant les contraventions , il les réduit :

i°. A  couper les futaies fans permiiTion du R oi ou
fans déclaration.

x°. A  ne pas laiiïèr i o balliveaux par arpent de l’âge
du bois.

3°. A  couper les balliveaux référvés dans les taillis 
avant qu’ils ayent atteint l’âge de 40 ans.

40. A  ne pas laiiTer 16 balliveaux de 1 âge de la coupe.
5°. A  couper lesfôtaies &  taillis en tems de feve.
6°. A  couper les taillis avant l’âge de 10 ans pour 

les Particuliers &  Communautés, &  2 5 pour les Ec; 
cléfiaftiques.

7 0. A  ne pas couper les taillis à la coignée, à. fleur 
de terre, fans les écuiiïèr.

8°. A  y envoyer paître les beftiaux avant le tems p refcrit.
cf. A  y  envoyer des chcvrcs , moutons, vaches , 

ânes , mulets , &c.
Si JouiTe avoit pu fe tromper fur ce point, Me. Ma « 

fé , Avocat au Parlement de Paris, Auteur du Dic
tionnaire alphabétique, &  qui toute ia vie fit fa prin
cipale étude de cette partie, ne pourrait pas ctre recule.

Mais allons plus loin; l’article premier de ce même 
titre %6, apres avoir réglé la coupe &  la réferyc , or



donne qiiau furplus les particuliers obferveront en leur 
exploitation ce qui efc prefcnt pour fujance des bois 
du R o i, aux peines portées parles Ordonnances. L ’ar
ticle i  du même titre permet aux Maîtrifes de vifiter 
les bois des particuliers pour y  faire objerver la prèfm e 
Ordonnance fy réprimer les c o n t r a v e n t i o n s .

Sous ce mot contraventions , l’Auteur de la confé
rence de l’Ordonnance des Eaux &  Forêts, tom. 2 , 
Pag- 319 ? dernier alinéa, faifant une defcription des' 
contraventions dans les bois des particuliers, ne com
prend rien autre choie que ce que porte le Di&ion- 
naire alphabétique.

Ce même article %' du titre 26 défend, fur la fin , 
aux Maîtrifes d’exercer aucune jurifdi&ion fur les bois 
des particuliers, de prendre connoijfance des ventes 
( coupes ) garde , police & délits ordinaires, s'ils nen  

font requis par les propriétaires.
Il reiulte donc delà. que les propriétaires , pourvu 

qu ils ne tombent pas dans les contraventions ci-deflus 
marquées , peuvent vendre, couper , garder , policer 
leurs bois comme bon leur femble , iàns qu’ils foient 
fujets à l’Ordonnance, puifque l’Ordonnance défend 
même aux Maîtrifes de s’en m êler, à moins qu’oïl ne 
les y  appelle ; mais c ’eft alors le cas d’un défaut de con
vention entre les parties, &  cette convention fe trou* 
Ve établie entre Villain &  le fieur Gafcoing.

Ce n’eft pas tout. Ou le fieur Gafcoing, Villain <Sc 
les bois dont il s’a g it , font fournis en tour &  pour tout 
à 1 Ordonnance , ou ils n’y fonr fournis en aucune ma
niéré. Que le fieur Gafcoing choifiiîè ; quelque parti 
qu il prenne, il cil obligé de s’en référer 6c à ion mar
che ôc au fécond procès verbal de vificc.



En effet, fi les bois font fournis à FOrdonnance 
il devoit exécuter l’Ordonnance en tous fes points ; or 
que porte-t-elle entr’autres chofes ?

i°. Suivant l’art. 8 du tit. 8 fori marché devoit être 
cnregiftré au Greffe, ainfi que l’arpentage de fes bois -, 

cela n’eft pas fait.
2.°. Le Roi ne marque qu’avec un marteau, &  i l  a

marqué avec deux.
3°. Suivant les art. 6 , 9 ôc 11 du tit. 15 , tous les 

arbres de lifiere devoient être marqués du marteau de 
l ’A r p e n te u r ,  ainfi que les pieds-corniers tournants ôc 
rentrants.

40. L ’art. 9 ,  tit. 1 , oblige de marquer la lifierç 
d ’arbre en arbre ôc fans difeontinuité, le fait eft confc 
ta n t, ôc le fieur Gafcoing, dans fon premier Mémoi
re , fortant d’invoquer l ’Ordonnance , nous dir, page 
6 de fon premier M ém oire, ligne 1 1 ,  que pour s épar
gner la peine du martelage général-de tous les arbres 
de lijîere fa n s exception , l ’u s a g e  s ’ejl établi de ne 
marteler que les principaux qui donnent lalignement,

L ’ufage dans les bois des particuliers prévaut donc 
furies Ordonnances; mais que devient cette-obferva- 
tion du fieur Gafcoing, lorfque fur fes plans on voit 
fes bois entourés de rues, de foiles, lorfque l’on voit 
<]u’il n’y a de marqué que des arbres de'lifiere &c point 
de pieds-corniers , qui font cependant la baie, 3a tête 
ôc la queue de la liiiere? Peut-on s’empêcher dé rire 
de fa petite défaite, lorfqu’cnfin on voit qu’il1 a vendu 
bois ôc accrues ? que les accrues rendent les anciennes 
lifieres inutiles, patee qu’elles en forment de nouvelles; 
enfin n’eft-il pas fenfible que n’y ayant que 75 arbres 
■de liiiere de coupés fur 159 arpents de bois, ces arbres



*>’ * .  - ,  V
n'ont été abattus que dans les endroits ou il y  avoir 
des accrues.

O h mais, dit le fieur G aicoing, ce n’eft pas moi 
qui ai marqué, j’étois à'Paris, c’eft monDomeftiquc 
qui‘ a* marque avec Villain. Villain nie ce fait, parce 
qu’il eft faux. Il -n’a jamais été appelle a aucun mar
telage; tout'ce qu’il fait à cet égard, c’eft que le fieur 
Gaicoing a1;fait marquer à trois fois différentes dans 
les bois dont eft queftion. Delà cette multitude de 
réferve J delà cette double marque provenante de ce qiic 
quand' le fieur Gafcoirig ne trouvoit pas le marteau 
F  G  trois raifins, il marquoit avec le marteau G  A .

C ’eft toujours par les ordres du iieur Gafcoingque 
1 on a marqué, 6c fes Gens lui font trop'affidés pour 
lavoir trahi. Ils ont obéi à' leur M aître, ils lui ont 
obéi, fansappeller Villain qui aifure que le iieur Gaf- 
coing éroit preffent lors des marques qu’il a fait faire 
a trois différentes reprifes, ne pouvant pas s’imagi
ner q u ’ i l  dut fe contenter de a i  pieds d’arbres 
par arpent.

Il eft vrai que l’on nous a dit que le fieur Gaf- 
*coing rapportoit un certificat du Procureur du R oi 
de la Maîtrife- de N evers, portant que l’ufage eft de 
reierver les lifiercs ; il eft vrai que le fieur Gaicoing 
secric que le Procureur du Roi de la Maîtrife de 
v-cnlly a conclu fin* les arbres de lifiercs coupés.

Mais qurl état doit-on faire du certificat &  des 
conclufions de‘ ces Officiers.

-Le premier a donné lès conclufions fur un procès 
verbal, fur une Sentence qui me condamnoit ; ce 
procès verbal, cette Sentence ont été mis au néant ; 
cet Officier ne peut plus rien opérer ici ? on ne doit



avoir aucun, égard à Ton certificat. II avoit mai con
clu , &  on avoit mal juge fur fes conciufions.

Le fécond s’eft trouvé à une vifitc où il ne dévoie 
pas paroître , puifque Y Arrêt du 31 A oût n’y deman- 
doit que le Maître Particulier de C érilly , ainfi fes 
conciufions font donc en pure perte. ' . ^

A  ces conciufions, encore une fo is, à ce certificat 
nous oppofons l’Ordonnance, Monfieur Simon, Du- 
chaufour, JouiTe , 1*Auteur de la conférence de l’Or- 
donnance des Eaux &  Forêts, la vente faite par le 
fieur G afcoing, fa marque à deux marteaux , la rai- 
lon enfin qui, ne pouvant concevoir que l’on biffera 
plutôt périr fur pied que de couper un arbre de li- 
iîere , di&e que le R oi ne défend chez lui leslifieres 
que pour empêcher les Marchands d’outre-paifer une 
coupe qui, marquée au milieu d’un bois,s s’étendroir 
autant que le Marchand voudroit*

S e c o n d  §.

En quoi & comment Villain a payé
Gafcoing,,

Nous avons dit dans notre Mémoire qu’après le 
fouifeing lacéré ,  le fieur Gafcoing pailà un marché le 
même jour &  une légion de fouifèings qui font tous 
produits.

Par un de ces foufîèings dont nous avons donné 
copie, page 7 de notre Mémoire , parlant du bois 
des Ventes, il femble qu’il ne le vend que pour 98 
arpents 5 perches, ce qui eft pofitivement le compte 
du fécond Arpenteur qui, y  joignant la Roueifè des 
Fouchaux d’un arpent 88 perches ? le donne pour 
99 arpents 94. perches.

6

& fuipayé le Jïeur



Mais par un autre fouilèing du même jour, 
qui eft produit fous la cotte 7 ou 8 , le fieur G af- 
coing dit que s’il le trouve par la fuite plus d’arpents, 
Villain payera le furplus, fi furplus le trouve ; après 
cela il a fait arpenter par le fieur Lariche , joindre 
les deux étangs, delà cette augmentation d’arpents.

C eft fur les plans duiieur Gafcoing qu’il faut cher
cher le nombre des arpents qu’il a vendus , ce der
nier fouilèing fait la loi à cet égard.

La premiere coupe, fuivant 
les plans, eft de . . . 53 arp. perc. |  

La fécondé, idem, . . ' 53 % «J £ 
La iîxiem e, . . .  54 |

* T o t a l ,  1 5 9  5 1

q u i, à raifon de 75 livres l’arpent, font la fommede 
1191^ livres.

Notre Mémoire fait état des quittances que nous 
avons du fieur G afcoing, ainfi nous ne les rapporte
rons point ici, 011 nous contentant de dire que nous 
avons payé 12.154. ^vres 14 io ls , il eft clair que le 
fieur Gafcoing' a reçu 219 livres 14 fols de trop.

Le fieur G afcoing, qui a grand foin de cacher un 
-fécond Mémoire qu’il a fait imprimer pour fa défenfe,
&  qu’il le réferve de donner au moment du jugement 
afin d’ôter à Villain le moyen de fe défendre , répand 
néanmoins en iècret par-tout qu’il a prêté 4000 livres 
a Villain , que le billet de 140 livres que nous rappor
tons cil caufé pour la permilfion qu’il nous a donnée 

■ d intervertir l’ordre des coupes.
Villain nie expreÎïément tous ces faits , &  tous au

tres qui tendroient à détruire que les billets quittan-



g
ces n’ont pas eit d’autre cauiè que la vente des trois; 
•coupes exploitées, il offre de l’affirmer.

r o u r  l ’établir r outre fon affirmation , il préfente ai 
la Cour la conduite du fieur Gafcoing,; jadis, lui qui 

.reproche des variations à V illa in , jadis il demandoic 
1780. livres qui lui reftoient dues, fu r les trois* coupes, 
exploitées, aujourd’hui il ne demande, plus* que, le; 
payement en deniers ou quittances,.

Jadis il ne partait ni d’argent prêté, ni de billet 
fait pour l’interverfion des coupes, aujourd’hui;il en; 
fait fon moyen. . . .

Par un de eej fouileings qui fe trouvent produits, 
cote 7  ou 8 , ôc dont nous avons donné copie.,.page-.
7 de notre; Mémoire , le  fieur Gafcoing reconnoîc. 
que le ,bois des Ventes, qui forme les premiere &  fé
condé coupes lui a été payé en billets a. ordre:.

Compolë de. 106 arpents, <51 perches , c’étoit im* 
objet de 7967 livres ^cependant Villain fe trouve avoir- 
fait le jour même du marché, pour 11914; livres 14/.. 
fols de billets au fieur Gafcoing , ( a ) peut-on les at
tribuer à autre chofe qu’à l’acquit des coupes qu’il doit 
payer d’avance. S’il, fe trouve ici un billecde 140 li
vres qui n’a pas la même date  ̂ il ne faut l’imputer 
aucunement à la caufe que le fieur. Gafcoing lui don
ne ; mais feulement à- ce que croyant s’être trompé 
dans les calculs , il dit à. Villain que d’après compte 
fait, il y  avoit erreur de a<io livres* fur le prix des 
coupes à exploiter d'apres les divifions du fieur Lari- 
ch c, &  fur ces 250 livres le fieur Gafcoing voulut

(a) La Sentence &  la Quittance p ro d u ite s , font l’acquit des bois 
&  contient des condamnations de billets dont les dates font du mfi- 
m e  jour 14. Septembre 1770.



bien fe reftrain d re à dix louis d’o r, dont Villain lui 
fit fon billet.

A u  refte, fi Villain a jamais fait quélqu’autre com
merce avec le fieur Gafcoing, que celui-ci en juftifie, 
qu’il rapporte fes livres s’il en a.

Tous les billets acquittés qué Villain ràpporte font, 
encore une fois , pour les trois coupés dont il s’ag it, 

outre que tout l’indiqué  fi l’on regarde les dates 
des billets , la copie du marché donnée en tête des 
affignationsqui ont occafionné lés Sentences qu’il a ^  

obtenu enfin l’état du procès, on en refte perfuad é

Na qu'il y  à quatre ans que les fieurs V ila in  &  Guerin e x p lo ite n r  
les  bois de la D am e Marquife de F o u gie res ,  qu’ils ont acquis de la 
m ême maniéré que ceux du fieur G a fc o in g ,  qu’ils les ont exploités 
d e  m ê m e k &  qu’ils n’ont jamais eu de conteftation avec cette Dame^
ni pour le» payements ni pour la coupe.
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Monf îeur l 'A bbè B E R Ñ A R D  , Rapporteur, 

Me. GUYOT DE S t e . H E L E N E  , Avocat

L e c o q  Procureur

A C L E R M O N T . F E R R A N D ,
de l'Imprimerie de P i e r r e  V i A L L A N E S ,  Imprimeur de$ Domaines de 

R oi  près l ’ancien Marché au Bled. 1772.


